
INFORMATIONS SUR LE PRELEVEMENT A LA SOURCE

Les modalités déclaratives des revenus de 2018 (ann ée « blanche »)

Pourquoi une année «     blanche     »     ?

Le prélèvement à la source a été mis en place au 1er janvier 2019. Depuis cette date, le décalage
d'un an est fini et vous payez directement votre impôt sur vos revenus de 2019.

En l'absence de dispositif  particulier,  vous auriez acquitté en 2019,  d'une part,  l’impôt  sur vos
revenus de 2018 et, d'autre part, le prélèvement à la source sur vos revenus de 2019.

Afin  d'éviter  ce  double  prélèvement,  l'impôt  normalement  dû  au  titre des  revenus  non
exceptionnels perçus en 2018 sera effacé par le  biais  d'un crédit  d'impôt spécifique,  le  Crédit
d'Impôt Modernisation du Recouvrement (CIMR).

Ce  crédit  d'impôt  sera  calculé  automatiquement  par  l'administration  fiscale  sur  la  base  de la
déclaration des revenus 2018 déposée au printemps 2019,  et  son montant  sera mentionné à
l'issue de la déclaration de revenus en ligne puis dans l'avis d'impôt mis à disposition à l'été 2019.

En revanche, certains revenus de 2018 dits «     exceptionnels     » ne feront pas l'objet de l'effacement
d'impôt. Il s'agit :

– des revenus imposables qui n'auraient normalement pas dû être perçus en 2018 parce qu'ils ont
été différés (rattrapage de primes ou de salaires par exemple) ou avancés ;

– des revenus imposables considérés comme exceptionnels par nature, c'est-à-dire qui ne sont
pas  susceptibles  de  se  renouveler  chaque  année  (par  exemple,  une  prime  de  mobilité
géographique).

Ces deux types de revenus exceptionnels resteront i mposés et devront être déclarés à part
sur la déclaration de vos revenus 2018 que vous dép oserez au printemps 2019.

Dans ce cadre, les principales composantes de la rémunération des agents perçues en 2018 ont
été analysées en lien avec la Direction de la législation fiscale (DLF).

Pour  vous  aider  à  déclarer  correctement  vos  revenus 2018,  le  tableau  en annexe précise  le
caractère exceptionnel ou non des différents éléments de rémunération au regard du CIMR ainsi
que la manière de trouver les informations utiles pour les déclarer le cas échéant.

Comment déclarer les revenus exceptionnels ou diffé rés perçus en 2018     ?

Votre employeur vous a communiqué (le cas échéant via l'ENSAP), à l'appui de votre bulletin de
paye de janvier 2019, le récapitulatif des salaires de l'année 2018 qui comporte exactement les
mêmes éléments que d'habitude, à savoir le montant de vos salaires imposables de l'année ainsi
que le montant  de vos remboursements de frais ; y figure également,  le cas échéant, dans la
rubrique « pour information », le montant des revenus bruts perçus au titre d'années antérieures :



Comme chaque année, votre déclaration de revenus sera pré-remplie du montant de vos salaires
imposables :

Vous devrez le cas échéant :

– déterminer si vous avez des revenus exceptionnels ou différés qui resteront imposés au titre de
vos revenus 2018 ;

– déterminer le montant net imposable de ces revenus, si besoin au moyen de l'outil  en ligne :
https://www.impots.gouv.fr/portail/simulateurs,  rubrique « simulateur  du  revenu  exceptionnel  net
fiscal ». Pour cela, il convient de porter, le cas échéant, ce montant brut des revenus exceptionnels
et/ou  des  revenus perçus au titre  d'années antérieures dans la  case « Montant  brut  de  votre
revenu exceptionnel » puis de sélectionner le bouton correspondant à votre situation :

– Fonctionnaires titulaires, traitement indiciaire et nouvelle bonification indiciaire ;

– Fonctionnaires titulaires, primes, indemnités, supplément familial de traitement et avantages en
nature ;

– ou Fonctionnaires contractuels :



– porter ce montant dans votre déclaration de revenus dans la case correspondante :

IMPORTANT :  le  montant  pré-rempli  des revenus prend en compte  la  totalité de  vos  salaires
imposables de 2018,  y  compris  ceux ne bénéficiant  pas de l'effacement  d'impôt.  C'est  lui  qui
servira à la détermination de votre revenu fiscal de référence. Il ne doit donc pas être modifié.

Où trouver tous les références juridiques sur les m odalités de détermination du CIMR     ?

Les BOI-IR-PAS-50-10 et suivants publiés le 4 juillet 2018 apportent toutes les précisions utiles sur
la qualification des revenus qui entrent ou n'entrent pas dans le champ de l'effacement de l'impôt
au titre des revenus de 2018.

Ceux concernant plus particulièrement les revenus perçus par les agents publics sont en outre
repris dans le tableau en annexe.

Si votre déclaration est déjà déposée, il est possi ble de la corriger.

Si vous avez déclaré vos revenus en ligne     :

Vous pouvez corriger votre déclaration de revenus en ligne autant de fois que vous le souhaitez, y
compris après signature. Nous vous recommandons de corriger avant votre date limite de dépôt.
Mais il est possible de corriger jusqu'à la fermeture du service le 15/07/2019.

La rectification de votre déclaration après la date limite de dépôt générera un nouvel avis d'impôt.
Les taux et acomptes calculés en fin de déclaration rectificative, déposée après la date limite de
dépôt n'apparaîtront pas immédiatement dans le service " Gérer mon prélèvement à la source" de
votre Espace Particulier. Ils apparaîtront après traitement de cette déclaration rectificative.

Par ailleurs, vous pourrez de nouveau corriger votre déclaration en ligne, après réception fin juillet
de votre nouvel avis d'impôt (qui fait suite à la déclaration déposée et signée avant votre date
limite de dépôt). Cette possibilité de corriger en ligne est disponible dans votre Espace Particulier
au www.impots.gouv.fr à partir d'août 2019.

La correction de la déclaration de revenus en ligne  n'est pas possible sur smartphone ou
tablette.

Si vous avez déposé une déclaration sur papier     :

Pour corriger votre déclaration, vous pouvez informer votre centre des finances publiques (service
des  impôts  des  particuliers),  soit  par  courrier,  soit  en  déposant  une  nouvelle  déclaration  de
revenus sur papier.

Dans ce cas, n'oubliez pas :
• d'indiquer  sur  la  première  page  "DÉCLARATION  RECTIFICATIVE,  ANNULE  ET

REMPLACE",
• de réinscrire  l'ensemble des  éléments  que vous  devez déclarer,  y  compris  ceux de la

première déclaration qui étaient corrects.

Vous pouvez vous procurer un formulaire n°2042 vier ge :
• en l'imprimant depuis www.impots.gouv.fr après avoir recherché le formulaire n° 2042 dans

la barre de recherche du site ;
• ou en le retirant dans un centre des finances publiques (la liste des services des impôts et

leurs coordonnées sont disponibles sur ce site dans la rubrique Contact ou « Trouvez un
contact » de ce site).


